
VOUS ACCOMPAGNER, VOUS CONSEILLER, VOUS DÉFENDRE.

NOUVEAU EN 2020
Une aide financière supplémentaire 

pour valoriser la transmission 
des savoir-faire du CAP jusqu’à 

la Licence Professionnelle : 

• 8 000 € pour les apprentis majeurs
• 5 000 € pour les apprentis mineurs

L’apprentissage, c’est :
•  Le recrutement d’experts en devenir
•  La formation de nos salariés de demain 
•  La pérennité de nos beaux métiers 

de l’artisanat du Bâtiment
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La CAPEB vous accompagne dans votre projet, 
du recrutement des candidats jusqu’à la signature du contrat. 

00 00 00 00 00 — formation@capeb.fr

RECRUTER UN
APPRENTI EN 2020 : 
UN INVESTISSEMENT 
FINANCIER MINIME  
POUR UNE GARANTIE 
100% COMPÉTENCES ! 

Des questions sur le contrat d’apprentissage ?
La CAPEB vous répond !

02 99 85 51 20 - l.lepouhaer@capeb-bretagne.fr


